
Article 5: Diversité biologique

1. Les Parties reconnaissent l'importance de la conservation et de
l'utilisation durable de la diversité biologique pour le succès du développement
durable et réitèrent leur engagement à promouvoir la conservation et l'utilisation
durable de la diversité biologique.

2. Les Parties réitèrent aussi leur engagement, énoncé dans la Convention
sur la diversité biologique, de respecter, préserver et maintenir le savoir
traditionnel, les innovations et les pratiques des collectivités autochtones et des
collectivités locales qui contribuent à la conservation et à l'utilisation durable de
la diversité biologique, sous réserve de la législation nationale.

3. Les Parties réaffirment leurs droits souverains sur leurs ressources
naturelles et reconnaissent leur compétence et leurs obligations aux termes de la
Convention sur la diversité biologique relativement à l'accès aux ressources
génétiques et au partage juste et équitable des avantages qui découlent de
l'utilisation de ces ressources génétiques.

4. Les Parties reconnaissent également l'importance de la participation et
de la consultation du public, en conformité avec le droit interne, sur des
questions afférentes à la conservation et à l'utilisation durable de la diversité
biologique.

5. Les Parties conviennent de coopérer, ainsi qu'il est prévu dans la
section Il du présent accord, à la conservation et à l'utilisation durable de la
diversité biologique.

6. Les Parties s'efforcent de coopérer à l'échange de renseignements
pertinents concernant :

a) la conservation et l'utilisation durable de la biodiversité;

b) la prévention de tout accès illégal aux ressources génétiques,
au savoir traditionnel, aux innovations et aux pratiques;

c) le partage équitable des avantages découlant de l'utilisation
des ressources génétiques et du savoir des innovations et des
pratiques qui y sont associés.

Article 6 : Responsabilité sociale des entreprises

Reconnaissant les avantages substantiels que procurent le commerce et
l'investissement internationaux, les Parties encouragent les meilleures pratiques
de responsabilité sociale des entreprises sur leur territoire ou relevant de leur
compétence, pour renforcer la cohésion des objectifs économiques et
environnementaux.


